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Achat maison au tampon ile de la reunion

Par GUY ALBERT BOURBON, le 25/10/2018 à 14:04

bjr je m appel bourbon guy voila mes questions une agence immobiliere peut t elle vendre
une maison et terrain ?sans que la succession soi reglee se qui m arrive jai signer compromis
en juillet case au tampon la DIA commune tout ok depuis plus d un mois et je me renseigne
pour signature donc on me dit signature fin septembre apres on me dit mi octobre et la je fait
mail on me dit dans 15 jour encore papier succession pas fini sans bien me renseigner
combien de tps cela peut durer moi jai regler la case et frais notaire es ce normal tout ceci
quel recours jai puis je annuler la vente merci de me renseigner salutations
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